
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE53610

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

bruits
Question écrite n° 53610

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du
territoire, du tourisme et de la mer sur un premier bilan du Gouvernement de l'action menée contre les
nuisances sonores engendrées par les cyclomoteurs. Même si l'immatriculation obligatoire des cyclomoteurs est
effective depuis le 1er juillet 2004, la situation perdure et de nombreuses plaintes sont toujours enregistrées. Il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement en cette matière.

Texte de la réponse

La puissance d'un cyclomoteur (et par voie de conséquence le bruit qu'il génère) est limitée par les dispositions
réglementaires du code de la route (art. R. 311-1). Sur ce point, l'article L. 317-5 de ce même code réprime le
délit de fabrication, de commercialisation et d'incitation à l'utilisation de dispositifs ayant pour objet d'augmenter
la puissance d'un cyclomoteur au-delà de la puissance limite et punit cette infraction d'une peine de deux ans
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. Les services de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes relèvent déjà cette infraction, ce qui permettra de freiner la
commercialisation ouverte des kits de surpuissance des cyclomoteurs sur le territoire national. Par ailleurs,
depuis le 1er juillet 2004, l'immatriculation des cyclomoteurs (code de la route, art. R. 321-11) est obligatoire,
faute de quoi leurs propriétaires encourent une contravention de la quatrième classe. Cette mesure va permettre
un suivi efficace du parc et des utilisateurs par les pouvoirs publics. Par ailleurs, il est encore prématuré de
vouloir tirer un bilan de l'immatriculation de tous les cyclomoteurs achetés neufs et de tous ceux qui font l'objet
d'un changement de propriétaire, puisque la mesure ne concerne qu'un faible pourcentage des véhicules
aujourd'hui en circulation.

Données clés

Auteur : M. Yvan Lachaud
Circonscription : Gard (1re circonscription) - Union pour la Démocratie Française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 53610
Rubrique : Déchets, pollution et nuisances
Ministère interrogé : équipement
Ministère attributaire : équipement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 décembre 2004, page 9849
Réponse publiée le : 1er février 2005, page 1068

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE53610
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267519

